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1 BILAN GENERAL 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

2  Art. R212-23 du code de l’environnement : Dans un délai de trois ans suivant la publication du programme pluriannuel de 

mesures, le préfet coordonnateur de bassin présente au comité de bassin une synthèse de la mise en œuvre de ce programme, 
identifiant, le cas échéant, les difficultés et les retards constatés et proposant les mesures supplémentaires nécessaires. 

Ces mesures supplémentaires sont arrêtées par le préfet coordonnateur de bassin après avis du comité de bassin.». 
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1.2.1 Avancement financier 

 
 

  

 :

 

 

3  Une exception à cette règle : la création de réseaux d’assainissement (compte programme 1211) est prise en compte partiellement. 

Seules les actions relatives à la mise en place de réseaux séparatifs ont été prises en compte, car la création de réseaux ex nihilo et 
l’extension de réseaux ne sont pas des actions éligibles au PDM. 

4  PDRR : programme de développement rural régional 
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1.2.2 Avancement général des mesures 
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1.3.1 Freins relatifs au contexte économique 
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1.3.2 Freins relatifs à la gouvernance 

1.3.3 Freins relatifs aux mesures de restauration hydromorphologique 
des cours d'eau 
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1.3.4 Freins relatifs aux mesures de maîtrise des pollutions diffuses 
agricoles 
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1.4.1 Eléments de progrès 
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1.4.2 Les suites envisagées 
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https://programme-selune.com/
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8  Modifiée par la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015 et la loi du 30 décembre 

2017 relative à l’exercice des compétences des collectivités territoriales dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et 
de la prévention des inondations 

9  Commune avec transfert à l’EPCI à fiscalité propre 
10  Communautés de communes, communautés d’agglomération, communautés urbaines et métropoles 
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Depuis le 1er janvier 2018, la compétence GEMAPI a été confiée au bloc inter-communal. 

L’objectif de cette compétence est non seulement de rationaliser le nombre de structures 

intervenant dans la gestion des milieux aquatique et de désigner un niveau unique compétent, mais 

également, de lier la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations aux structures 

compétentes en matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme. Les intercommunalités sont 

encouragées par la loi à confier la gestion des milieux aquatiques à des syndicats structurés à 

l’échelle de bassins versants. Pour cela, la loi permet à des syndicats mixtes de se constituer en 

établissements publics d'aménagement et de gestion de l'eau (EPAGE) ou en établissements publics 

territoriaux de bassin (EPTB). Ainsi, 1 dossier de demande de reconnaissance d’un syndicat en tant 

qu’EPAGE a reçu un avis favorable du comité de bassin en 2023. Le bassin compte 4 EPTB et 6 

EPAGE auxquels s’ajoute un EPAGE en devenir. 

2 démarches de schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) ont été initiées depuis 

2021. Les périmètres ont été arrêtés pour le Thérain et pour la Marne et Beuvronne.
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2.7.1 Sous bassin Rivières d’Ile-de-France 
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2.7.2 Sous bassin Seine-Amont 
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2.7.3 Sous bassin Vallées de Marne 
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2.7.4 Sous bassin Vallées d’Oise 
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2.7.5 Sous-bassin Bocages Normands 
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2.7.6 Sous bassin Seine-Aval 
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https://www.actu-environnement.com/ae/news/loi-climat-resilience-hydroelectricite-moulins-continuite-ecologique-cours-eau-37962.php4
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Code du 
domaine 
OSMOSE 

Intitulé du 
domaine OSMOSE 

Code de 
la mesure 
(du sous-
domaine) 
OSMOSE  

Intitulé de la mesure (du 
sous-domaine) OSMOSE  

Code du 
type 
d'action 
OSMOSE  

Intitulé long du type d'action OSMOSE 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA01 
Etude globale et schéma 
directeur 

MIA0101 
Réaliser une étude globale ou un schéma 
directeur visant à préserver les milieux 
aquatiques 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA02 
Gestion des cours d'eau - 
hors continuité ouvrages 

MIA0201 
Réaliser une opération d'entretien d'un 
cours d'eau 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA02 
Gestion des cours d'eau - 
hors continuité ouvrages 

MIA0202 
Réaliser une opération classique de 
restauration d'un cours d'eau 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA02 
Gestion des cours d'eau - 
hors continuité ouvrages 

MIA0203 

Réaliser une opération de restauration de 
grande ampleur de l'ensemble des 
fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses 
annexes 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA02 
Gestion des cours d'eau - 
hors continuité ouvrages 

MIA0204 
Restaurer l'équilibre sédimentaire et le 
profil en long d'un cours d'eau 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA03 
Gestion des cours d'eau - 
continuité 

MIA0301 
Aménager un ouvrage qui contraint la 
continuité écologique (espèces ou 
sédiments) 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA03 
Gestion des cours d'eau - 
continuité 

MIA0302 
Supprimer un ouvrage qui contraint la 
continuité écologique (espèces ou 
sédiments) 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA03 
Gestion des cours d'eau - 
continuité 

MIA0303 Coordonner la gestion des ouvrages 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA03 
Gestion des cours d'eau - 
continuité 

MIA0304 
Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage 
qui contraint la continuité (à définir) 

MIA MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA03 Gestion des cours d'eau - 
continuité MIA0305 Réduction des impacts des éclusées 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA04 Gestion des plans d'eau MIA0401 
Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une 
carrière sur les eaux superficielles ou 
souterraines 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA04 Gestion des plans d'eau MIA0402 
Mettre en œuvre des opérations 
d'entretien ou de restauration écologique 
d'un plan d'eau 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA05 Gestion du littoral MIA0501 

Restaurer un équilibre hydrologique entre 
les apports d'eau douce et les apports 
d'eau salée dans une masse d’eau de 
transition de type lagune 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA05 Gestion du littoral MIA0502 

Mettre en œuvre des opérations 
d'entretien ou de restauration écologique 
d'une eau de transition (lagune ou 
estuaire) 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA05 Gestion du littoral MIA0503 
Réaliser une opération de restauration de 
la morphologie du trait de côte 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA05 Gestion du littoral MIA0504 
Réaliser une opération de restauration des 
habitats marins dans les eaux côtières 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA14 
Gestion des zones 
humides, protection 
réglementaire et zonage 

MIA0601 
Obtenir la maîtrise foncière d'une zone 
humide 
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MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA14 
Gestion des zones 
humides, protection 
réglementaire et zonage 

MIA0602 
Réaliser une opération de restauration 
d'une zone humide 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA14 
Gestion des zones 
humides, protection 
réglementaire et zonage 

MIA0603 
Réaliser une opération d'entretien ou de 
gestion régulière d'une zone humide 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA14 
Gestion des zones 
humides, protection 
réglementaire et zonage 

MIA0801 
Mettre en place une procédure ZSCE sur 
une Zone humide d'intérêt 
environnemental particulier (ZHIEP) 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA14 
Gestion des zones 
humides, protection 
réglementaire et zonage 

MIA0802 
Mettre en place une protection 
réglementaire ou réaliser un zonage sur un 
milieu aquatique (hors ZSCE) 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA07 Gestion de la biodiversité MIA0701 
Gérer les usages et la fréquentation sur un 
site naturel 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA07 Gestion de la biodiversité MIA0702 
Mettre en place une opération de gestion 
piscicole 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA07 Gestion de la biodiversité MIA0703 
Mener d'autres actions diverses pour la 
biodiversité 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA09 Profil de vulnérabilité MIA0901 
Réaliser le profil de vulnérabilité d'une 
zone de baignade, d'une zone conchylicole 
ou de pêche à pied 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA10 Gestion forestière MIA1001 
Gérer les forêts pour préserver les milieux 
aquatiques 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA11 
Autorisations et 
déclarations 

MIA1101 
Instruire une procédure d'autorisation dans 
le cadre de la loi sur l'eau sur les milieux 
aquatiques 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA11 
Autorisations et 
déclarations 

MIA1102 
Instruire une procédure de déclaration 
dans le cadre de la loi sur l'eau sur les 
milieux aquatiques 

MIA 
MILIEUX 
AQUATIQUES 

MIA13 
Milieux aquatiques - 
Autres 

MIA1301 Milieux aquatiques - Autres 

ASS ASSAINISSEMENT ASS01 
Etude globale et schéma 
directeur 

ASS0101 
Réaliser une étude globale ou un schéma 
directeur portant sur la réduction des 
pollutions associées à l'assainissement 

ASS ASSAINISSEMENT ASS02 Pluvial ASS0201 
Réaliser des travaux d'amélioration de la 
gestion et du traitement des eaux pluviales 

ASS ASSAINISSEMENT ASS13 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

ASS0301 
Réhabiliter un réseau d’assainissement des 
eaux usées dans le cadre de la Directive 
ERU (agglomérations ≥2000 EH) 

ASS ASSAINISSEMENT ASS13 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

ASS0302 

Réhabiliter et ou créer un réseau 
d’assainissement des eaux usées hors 
Directive ERU (agglomérations de toutes 
tailles) 

ASS ASSAINISSEMENT ASS13 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

ASS0401 
Reconstruire ou créer une nouvelle STEP 
dans le cadre de la Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

ASS ASSAINISSEMENT ASS13 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

ASS0402 
Reconstruire ou créer une nouvelle STEP 
hors Directive ERU (agglomérations ≥2000 
EH) 
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ASS ASSAINISSEMENT ASS13 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

ASS0501 
Equiper une STEP d'un traitement suffisant 
dans le cadre de la Directive ERU 
(agglomérations de toutes tailles) 

ASS ASSAINISSEMENT ASS13 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

ASS0502 
Equiper une STEP d'un traitement suffisant 
hors Directive ERU (agglomérations ≥2000 
EH) 

ASS ASSAINISSEMENT ASS13 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

ASS0601 
Supprimer le rejet des eaux d'épuration en 
période d'étiage et/ou déplacer le point de 
rejet 

ASS ASSAINISSEMENT ASS13 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

ASS0801 
Aménager et/ou mettre en place un 
dispositif d'assainissement non collectif 

ASS ASSAINISSEMENT ASS13 

Nouveau système 
d'assainissement ou 
amélioration du système 
d'assainissement 

ASS0901 

Construire ou aménager un dispositif de 
stockage, de traitement ou de valorisation 
des boues d'épuration/matières de 
vidanges 

ASS ASSAINISSEMENT ASS07 RSDE ASS0701 
Mettre en place une surveillance initiale ou 
pérenne des émissions de substances 
dangereuses (Agglomérations ≥ 10000 EH) 

ASS ASSAINISSEMENT ASS10 
Autorisations et 
déclarations 

ASS1001 
Instruire une procédure d'autorisation dans 
le cadre de la loi sur l'eau en 
assainissement 

ASS ASSAINISSEMENT ASS10 
Autorisations et 
déclarations 

ASS1002 
Instruire une procédure de déclaration 
dans le cadre de la loi sur l'eau en 
assainissement 

ASS ASSAINISSEMENT ASS12 Assainissement - Autres ASS1201 Assainissement - Autres 

IND 
INDUSTRIES ET 
ARTISANAT 

IND01 
Etude globale et schéma 
directeur 

IND0101 

Réaliser une étude globale ou un schéma 
directeur portant sur la réduction des 
pollutions associées à l'industrie et à 
l'artisanat 

IND 
INDUSTRIES ET 
ARTISANAT 

IND12 

Ouvrage de dépollution 
et technologie propre - 
Principalement 
substances dangereuses 

IND0201 

Créer et/ou aménager un dispositif de 
traitement des rejets industriels visant 
principalement à réduire les substances 
dangereuses (réduction quantifiée) 

IND 
INDUSTRIES ET 
ARTISANAT 

IND12 

Ouvrage de dépollution 
et technologie propre - 
Principalement 
substances dangereuses 

IND0301 

Mettre en place une technologie propre 
visant principalement à réduire les 
substances dangereuses (réduction 
quantifiée) 

IND 
INDUSTRIES ET 
ARTISANAT 

IND13 

Ouvrage de dépollution 
et technologie propre - 
Principalement hors 
substances dangereuses 

IND0202 

Créer et/ou aménager un dispositif de 
traitement des rejets industriels visant à 
réduire principalement les pollutions hors 
substances dangereuses 

IND 
INDUSTRIES ET 
ARTISANAT 

IND13 

Ouvrage de dépollution 
et technologie propre - 
Principalement hors 
substances dangereuses 

IND0302 
Mettre en place une technologie propre 
visant à réduire principalement les 
pollutions hors substances dangereuses 

IND 
INDUSTRIES ET 
ARTISANAT 

IND04 
Dispositif de maintien des 
performances 

IND0401 
Adapter un dispositif de collecte ou de 
traitement des rejets industriels visant à 
maintenir et à fiabiliser ses performances 
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IND 
INDUSTRIES ET 
ARTISANAT 

IND05 Pollutions portuaires IND0501 

Mettre en place des mesures visant à 
réduire les pollutions essentiellement liées 
aux industries portuaires et activités 
nautiques 

IND 
INDUSTRIES ET 
ARTISANAT 

IND06 Sites et sols pollués IND0601 

Mettre en place des mesures visant à 
réduire les pollutions des "sites et sols 
pollués" (essentiellement liées aux sites 
industriels) 

IND 
INDUSTRIES ET 
ARTISANAT 

IND07 
Prévention des pollutions 
accidentelles 

IND0701 
Mettre en place un dispositif de prévention 
des pollutions accidentelles 

IND 
INDUSTRIES ET 
ARTISANAT 

IND08 RSDE IND0801 

Améliorer la connaissance de pressions 
polluantes de substances dangereuses 
pour la définition d'actions visant leur 
réduction (RSDE) 

IND 
INDUSTRIES ET 
ARTISANAT 

IND09 
Autorisations et 
déclarations 

IND0901 

Mettre en compatibilité une autorisation 
de rejet industriel existante avec les 
objectifs environnementaux du milieu ou 
avec le bon fonctionnement du système 
d'assainissement récepteur 

IND 
INDUSTRIES ET 
ARTISANAT 

IND09 
Autorisations et 
déclarations 

IND0902 
Instruire une nouvelle procédure 
d'autorisation dans le cadre de la loi sur 
l'eau 

IND 
INDUSTRIES ET 
ARTISANAT 

IND09 
Autorisations et 
déclarations 

IND0903 
Instruire une procédure de déclaration 
dans le cadre de la loi sur l'eau en 
industries et artisanat 

IND 
INDUSTRIES ET 
ARTISANAT 

IND11 
Industries et artisanat - 
Autres 

IND1101 Industries et artisanat - Autres 

AGR AGRICULTURE AGR01 
Etude globale et schéma 
directeur 

AGR0101 

Réaliser une étude globale ou un schéma 
directeur portant sur la réduction des 
pollutions diffuses ou ponctuelles d'origine 
agricole 

AGR AGRICULTURE AGR02 
Limitation du transfert et 
de l'érosion 

AGR0201 
Limiter les transferts de fertilisants dans le 
cadre de la Directive nitrates 

AGR AGRICULTURE AGR02 
Limitation du transfert et 
de l'érosion 

AGR0202 
Limiter les transferts d'intrants et l'érosion 
au-delà des exigences de la Directive 
nitrates 

AGR AGRICULTURE AGR03 
Limitation des apports 
diffus 

AGR0301 

Limiter les apports en fertilisants et/ou 
utiliser des pratiques adaptées de 
fertilisation, dans le cadre de la Directive 
nitrates 

AGR AGRICULTURE AGR03 
Limitation des apports 
diffus 

AGR0302 

Limiter les apports en fertilisants et/ou 
utiliser des pratiques adaptées de 
fertilisation, au-delà des exigences de la 
Directive nitrates 

AGR AGRICULTURE AGR03 
Limitation des apports 
diffus 

AGR0303 
Limiter les apports en pesticides agricoles 
et/ou utiliser des pratiques alternatives au 
traitement phytosanitaire 

AGR AGRICULTURE AGR04 Pratiques pérennes AGR0401 
Mettre en place des pratiques pérennes 
(bio, surface en herbe, assolements, 
maîtrise foncière) 

AGR AGRICULTURE AGR05 
Elaboration d'un 
programme d'action AAC 

AGR0503 
Elaborer un plan d'action sur une seule 
AAC 

AGR AGRICULTURE AGR06 
Elaboration d'un 
programme d'action 
Erosion 

AGR0603 
Elaborer un programme d'action sur une 
zone d'érosion 
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AGR AGRICULTURE AGR07 
Elaboration d'un 
programme d'action 
Algues vertes 

AGR0703 
Elaborer un programme d'action Algues 
vertes 

AGR AGRICULTURE AGR08 
Limitation des pollutions 
ponctuelles  

AGR0801 
Réduire les pollutions ponctuelles par les 
fertilisants au-delà des exigences de la 
Directive nitrates 

AGR AGRICULTURE AGR08 
Limitation des pollutions 
ponctuelles  

AGR0802 
Réduire les pollutions ponctuelles par les 
pesticides agricoles 

AGR AGRICULTURE AGR08 
Limitation des pollutions 
ponctuelles  

AGR0803 
Réduire la pression azotée liée aux 
élevages dans le cadre de le Directive 
nitrates 

AGR AGRICULTURE AGR08 
Limitation des pollutions 
ponctuelles  

AGR0804 
Réduire la pression phosphorée et azotée 
liée aux élevages au-delà de la Directive 
nitrates 

AGR AGRICULTURE AGR08 
Limitation des pollutions 
ponctuelles  

AGR0805 
Réduire les effluents issus d'une 
pisciculture 

AGR AGRICULTURE AGR09 
Autorisations et 
déclarations 

AGR0901 
Instruire une procédure d'autorisation dans 
le cadre de la loi sur l'eau en agriculture 

AGR AGRICULTURE AGR09 
Autorisations et 
déclarations 

AGR0902 
Instruire une procédure de déclaration 
dans le cadre de la loi sur l'eau en 
agriculture 

AGR AGRICULTURE AGR11 Agriculture - Autres AGR1101 Agriculture - Autres 

DEC DECHETS DEC01 
Etude globale et schéma 
directeur 

DEC0101 

Réaliser une étude globale ou un schéma 
directeur portant sur la réduction des 
pollutions ponctuelles associées aux 
déchets 

DEC DECHETS DEC02 Gestion des déchets DEC0201 
Gérer les déchets de la collecte à 
l'élimination 

DEC DECHETS DEC03 
Autorisations et 
déclarations 

DEC0301 
Instruire une procédure d'autorisation dans 
le cadre de la loi sur l'eau sur les déchets 

DEC DECHETS DEC03 
Autorisations et 
déclarations 

DEC0302 
Instruire une procédure de déclaration 
dans le cadre de la loi sur l'eau sur les 
déchets 

DEC DECHETS DEC04 Déchets - Autres DEC0401 Déchets - Autres 

COL 
POLLUTIONS 
DIFFUSES HORS 
AGRICULTURE 

COL01 
Etude globale et schéma 
directeur 

COL0101 
Réaliser une étude globale ou un schéma 
directeur portant sur la réduction des 
pollutions diffuses hors agriculture 

COL 
POLLUTIONS 
DIFFUSES HORS 
AGRICULTURE 

COL02 
Limitation des apports de 
pesticides 

COL0201 
Limiter les apports diffus ou ponctuels en 
pesticides non agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives 

COL 
POLLUTIONS 
DIFFUSES HORS 
AGRICULTURE 

COL03 
Limitation des apports de 
lessives 

COL0301 
Limiter les apports diffus ou ponctuels en 
substances nocives liées aux lessives et/ou 
utiliser des pratiques alternatives 

COL 
POLLUTIONS 
DIFFUSES HORS 
AGRICULTURE 

COL04 
Autorisations et 
déclarations 

COL0401 
Instruire une procédure d'autorisation dans 
le cadre de la loi sur l'eau sur les pollutions 
diffuses hors agriculture 

COL 
POLLUTIONS 
DIFFUSES HORS 
AGRICULTURE 

COL04 
Autorisations et 
déclarations 

COL0402 
Instruire une procédure de déclaration 
dans le cadre de la loi sur l'eau sur les 
pollutions diffuses hors agriculture 

COL 
POLLUTIONS 
DIFFUSES HORS 
AGRICULTURE 

COL05 
Pollutions diffuses hors 
agriculture - Autres 

COL0501 Pollutions diffuses hors agriculture - Autres 

RES RESSOURCE RES01 
Etude globale et schéma 
directeur 

RES0101 
Réaliser une étude globale ou un schéma 
directeur visant à préserver la ressource en 
eau 
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RES RESSOURCE RES02 Economie d'eau RES0201 
Mettre en place un dispositif d'économie 
d'eau dans le domaine de l'agriculture 

RES RESSOURCE RES02 Economie d'eau RES0202 
Mettre en place un dispositif d'économie 
d'eau auprès des particuliers ou des 
collectivités 

RES RESSOURCE RES02 Economie d'eau RES0203 
Mettre en place un dispositif d'économie 
d'eau dans le domaine de l'industrie et de 
l'artisanat 

RES RESSOURCE RES03 
Règles de partage de la 
ressource 

RES0301 
Mettre en place un Organisme Unique de 
Gestion Collective en ZRE 

RES RESSOURCE RES03 
Règles de partage de la 
ressource 

RES0302 
Mettre en place un Organisme Unique de 
Gestion Collective hors ZRE 

RES RESSOURCE RES03 
Règles de partage de la 
ressource 

RES0303 
Mettre en place les modalités de partage 
de la ressource en eau 

RES RESSOURCE RES04 
Gestion de crise 
sécheresse 

RES0401 
Etablir et mettre en place des modalités de 
gestion en situation de crise liée à la 
sécheresse 

RES RESSOURCE RES05 
Réalimentation de la 
nappe 

RES0501 
Mettre en place un dispositif de 
réalimentation de la nappe 

RES RESSOURCE RES06 Soutien d'étiage RES0601 
Réviser les débits réservés d'un cours d'eau 
dans le cadre strict de la réglementation 

RES RESSOURCE RES06 Soutien d'étiage RES0602 
Mettre en place un dispositif de soutien 
d'étiage ou d'augmentation du débit 
réservé allant au-delà de la réglementation 

RES RESSOURCE RES07 
Ressource de substitution 
ou complémentaire 

RES0701 
Mettre en place une ressource de 
substitution 

RES RESSOURCE RES07 
Ressource de substitution 
ou complémentaire 

RES0702 
Mettre en place une ressource 
complémentaire 

RES RESSOURCE RES08 
Gestion des ouvrages et 
réseaux 

RES0801 
Développer une gestion stratégique des 
ouvrages de mobilisation et de transfert 
d'eau 

RES RESSOURCE RES08 
Gestion des ouvrages et 
réseaux 

RES0802 
Améliorer la qualité d'un ouvrage de 
captage 

RES RESSOURCE RES08 
Gestion des ouvrages et 
réseaux 

RES0803 
Améliorer la qualité d'une usine de 
traitement pour l'alimentation d'eau 
potable 

RES RESSOURCE RES08 
Gestion des ouvrages et 
réseaux 

RES0804 
Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau 
potable 

RES RESSOURCE RES09 Protection eau potable RES0901 
Instaurer des périmètres de protection de 
captages (par arrêtés DUP) 

RES RESSOURCE RES09 Protection eau potable RES0902 
Mener une action découlant de l'arrêté 
DUP (en périmètres de protection) 

RES RESSOURCE RES10 
Autorisations et 
déclarations 

RES1001 
Instruire une procédure d'autorisation dans 
le cadre de la loi sur l'eau sur la ressource 

RES RESSOURCE RES10 
Autorisations et 
déclarations 

RES1002 
Instruire une procédure de déclaration 
dans le cadre de la loi sur l'eau sur la 
ressource 

RES RESSOURCE RES12 Ressource - Autres RES1201 Ressource - Autres 

GOU 
GOUVERNANCE - 
CONNAISSANCE 

GOU01 Etude transversale GOU0101 
Réaliser une étude transversale (plusieurs 
domaines possibles) 

GOU 
GOUVERNANCE - 
CONNAISSANCE 

GOU02 Gestion concertée GOU0201 Mettre en place ou renforcer un SAGE 
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GOU 
GOUVERNANCE - 
CONNAISSANCE 

GOU02 Gestion concertée GOU0202 
Mettre en place ou renforcer un outil de 
gestion concertée (hors SAGE) 

GOU 
GOUVERNANCE - 
CONNAISSANCE 

GOU03 
Formation, conseil, 
sensibilisation ou 
animation 

GOU0301 
Mettre en place une opération de 
formation, conseil, sensibilisation ou 
animation 

GOU 
GOUVERNANCE - 
CONNAISSANCE 

GOU04 
Autorisations et 
déclarations 

GOU0401 
Instruire une procédure d'autorisation dans 
le cadre de la loi sur l'eau sur la 
gouvernance et la connaissance 

GOU 
GOUVERNANCE - 
CONNAISSANCE 

GOU04 
Autorisations et 
déclarations 

GOU0402 
Instruire une procédure de déclaration 
dans le cadre de la loi sur l'eau sur la 
gouvernance et la connaissance 

GOU 
GOUVERNANCE - 
CONNAISSANCE 

GOU06 
Gouvernance - 
connaissance - Autres 

GOU0601 Gouvernance - connaissance - Autres 

INO INONDATIONS INO01 
Etude globale et schéma 
directeur 

INO0101 
Réaliser une étude globale ou un schéma 
directeur pour prévenir des inondations 

INO INONDATIONS INO02 
Aménagement de 
ralentissement 
dynamique des crues 

INO0201 
Mettre en place un aménagement de 
ralentissement dynamique des crues 

INO INONDATIONS INO03 
Maîtrise du ruissellement 
urbain et de 
l'urbanisation 

INO0301 
Mettre en place des mesures de maîtrise 
du ruissellement urbain et de 
l'urbanisation 

INO INONDATIONS INO04 
Autorisations et 
déclarations 

INO0401 
Instruire une procédure d'autorisation dans 
le cadre de la loi sur l'eau sur les 
inondations 

INO INONDATIONS INO04 
Autorisations et 
déclarations 

INO0402 
Instruire une procédure de déclaration 
dans le cadre de la loi sur l'eau sur les 
inondations 
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1) Correspondance KtoM – type action OSMOSE – indicateurs rapportés 
 
Une mesure du PDM doit être dans la majorité des cas définie dans OSMOSE au niveau du type action 
(voir annexe II du guide national programme de mesure11). Pour certaines mesures de gouvernance ou 
d’étude globale, seul le niveau sous-domaine peut être défini. 
 
L’indicateur européen sera renseigné à partir des mesures du PDM, dont le niveau de précision 
dans la définition est le « type action OSMOSE » (sauf exception expliquée ci-dessous). 
 

Types de mesure clé 

pour lesquels des 

indicateurs nationaux 
sont suivis 

Code OSMOSE 

type action Nom du type action Indicateur rapporté en 2022 à 

mettre à jour en 2024 

 
KTM1 – Construction 

ou modernisation 
d'installations de 

traitement des eaux 
usées. 

ASS0201 Réaliser des travaux d'amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales strictement 

 
KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 

pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 

pression) dans le PDM 2022-
2027 

ASS0301 Réhabiliter un réseau d’assainissement des eaux usées dans le 
cadre de la Directive ERU (agglomérations ≥2000 EH) 

ASS0302 Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux 
usées hors Directive ERU (agglomérations de toutes tailles) 

ASS0401 Reconstruire ou créer une nouvelle STEP dans le cadre de la 
Directive ERU (agglomérations de toutes tailles) 

ASS0402 Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 
(agglomérations ≥2000 EH) 

ASS0501 Equiper une STEP d'un traitement suffisant dans le cadre de la 
Directive ERU (agglomérations de toutes tailles) 

ASS0502 Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive ERU 
(agglomérations ≥2000 EH) 

ASS0601 Supprimer le rejet des eaux d'épuration en période d'étiage 
et/ou déplacer le point de rejet 

ASS0901 Construire ou aménager un dispositif de stockage, de traitement 
ou de valorisation des boues d'épuration/matières de vidanges 

KTM2 – Mesures de 
réduction de la 

pollution par les 
nutriments d'origine 

agricole. 

AGR0201 Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la Directive 
nitrates 

KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 

pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 

pression) dans le PDM 2022-
2027 

AGR0202 Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des 
exigences de la Directive nitrates 

AGR0301  Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 

AGR0302 Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, au-delà des exigences de la Directive 
nitrates 

AGR0401 Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, 
assolements, maîtrise foncière) 

AGR0703 Elaborer un programme d'action Algues vertes 
AGR0801 Réduire les pollutions ponctuelles par les fertilisants au-delà des 

exigences de la Directive nitrates 
AGR0804 Réduire la pression phosphorée et azotée liée aux élevages au-

delà de la Directive nitrates 

KTM3 – Mesures de 
réduction de la 

pollution par les 
pesticides d'origine 

agricole. 

AGR0303 Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 

KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 

pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 

pression) dans le PDM 2022-
2027 

AGR0802 Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricoles 

 

11
  Lien guide PDM national 
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KTM4 – 
Décontamination des 

sites pollués 
(pollutions 

historiques incluant 
les sédiments, les 

eaux souterraines et 
les sols) 

IND0601 Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des 
"sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels) 

KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 
pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 
pression) dans le PDM 2022-
2027 

KTM5 – Amélioration 
de la continuité 

longitudinale (par ex. 
aménagement de 
passes à poisson, 

démolition de 
barrages désaffectés) 

MIA0301 Aménager un ouvrage qui contraint la continuité écologique 
(espèces ou sédiments) KO99 – autre indicateur - 

Nombre de masses d’eau 
pour lesquelles une mesure 

est prévue (sur cette 
pression) dans le PDM 2022-

2027 

MIA0302 Supprimer un ouvrage qui contraint la continuité écologique 
(espèces ou sédiments) 

MIA0303 Coordonner la gestion des ouvrages 
MIA0304 Aménager ou supprimer un ouvrage (à définir) 

MIA0305 Réduction des impacts des éclusées 

 
KTM6 – Amélioration 

des conditions 
hydromorphologiques 

des masses d’eau 
hors continuité 

longitudinale (par ex. 
restauration des 

cours d'eau, 
amélioration des 

zones ripariennes, 
enlèvement des 

berges artificielles, 
reconnexion des 
cours d'eau à des 

plaines inondables, 
amélioration des 

conditions 
hydromorphologiques 
des eaux de transition 

et côtières, etc.). 

MIA0201 Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau 

 
KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 

pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 

pression) dans le PDM 2022-
2027 

MIA0202 Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau 

MIA0203 Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de 
l'ensemble des fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses 
annexes 

MIA0204 Restaurer l'équilibre sédimentaire et le profil en long d'un cours 
d'eau 

MIA0401 Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux 
superficielles ou souterraines 

MIA0402 Mettre en œuvre des opérations d'entretien ou de restauration 
écologique d'un plan d'eau 

MIA0501 Restaurer un équilibre hydrologique entre les apports d'eau 
douce et les apports d'eau salée dans une masse d’eau de 
transition de type lagune 

MIA0502 Mettre en œuvre des opérations d'entretien ou de restauration 
écologique d'une eau de transition (lagune ou estuaire) 

MIA0503 Réaliser une opération de restauration de la morphologie du 
trait de côte 

MIA0504 Réaliser une opération de restauration des habitats marins dans 
les eaux côtières 

MIA0601 Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humide 
MIA0602 Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 
MIA0603 Réaliser une opération d'entretien ou de gestion régulière d'une 

zone humide 
MIA0801 Mettre en place une procédure ZSCE sur une Zone humide 

d'intérêt environnemental particulier (ZHIEP) 
MIA0802 Mettre en place une protection réglementaire ou réaliser un 

zonage sur un milieu aquatique (hors ZSCE) 

KTM7 – Amélioration 
du régime 

hydrologique et/ou 
établissement d’un 
débit écologique. 

RES0401 Etablir et mettre en place des modalités de gestion en situation 
de crise liée à la sécheresse 

KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 

pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 

pression) dans le PDM 2022-
2027 

RES0601 Réviser les débits réservés d'un cours d'eau dans le cadre strict 
de la réglementation 

RES0602 Mettre en place un dispositif de soutien d'étiage ou 
d'augmentation du débit réservé allant au-delà de la 
réglementation 

RES0701 Mettre en place une ressource de substitution 

KTM8 – Utilisation 
efficace de l'eau, 

mesures techniques 
pour l’irrigation, dans 
l’industrie, l’énergie 

et pour les 
Ménages. 

RES0201 Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine 
de l'agriculture 

KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 

pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 

pression) dans le PDM 2022-
2027 

RES0202 Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des 
particuliers ou des collectivités 

RES0203 Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine 
de l'industrie et de l'artisanat 

RES0301 Mettre en place un Organisme Unique de Gestion Collective en 
ZRE 

RES0302 Mettre en place un Organisme Unique de Gestion Collective 
hors ZRE 
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RES0303 Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eau 
RES0501 Mettre en place un dispositif de réalimentation de la nappe 
RES0801 Développer une gestion stratégique des ouvrages de 

mobilisation et de transfert d'eau 
RES0802 Améliorer la qualité d'un ouvrage de captage 

KTM9 – Mesures de 
tarification et de 
récupération des 

coûts des services liés 
à l'eau pour les 

ménages… 

MESKTM9 Mesure de tarification pour la mise en œuvre de la récupération 
des coûts pour les ménages KA12 – Surface du bassin 

pour laquelle des mesures de 
tarification de l’eau sont 
nécessaires pour atteindre 
les objectifs de l’article 9 de 
la directive 

KTM10 – Mesures de 
tarification et de 
récupération des 

coûts des services liés 
à l'eau pour 
l'industrie. 

MESKTM10 Mesure de tarification pour la mise en œuvre de la récupération 
des coûts pour l'industrie 

KN14 – Nombre 
d’installations pour 
lesquelles des mesures de 
tarification de l’eau sont 
nécessaires pour atteindre 
les objectifs de l’article 9 de 
la directive 

KTM11 – Mesures de 
tarification et de 
récupération des 

coûts des services liés 
à l'eau pour 
l'agriculture 

MESKTM11 Mesure de tarification pour la mise en œuvre de la récupération 
des coûts pour l'agriculture KA04 – Surface agricoles du 

bassin pour laquelle des 
mesures de tarification de 
l’eau sont nécessaires pour 
atteindre les objectifs de 
l’article 9 de la directive 

KTM12 – Services de 
conseil en agriculture. 

GOU0301 Mettre en place une opération de formation, conseil, 
sensibilisation ou animation 

KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 
pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 
pression) dans le PDM 2022-
2027 

KTM13 – Mesures de 
protection de la 
ressource en eau 

destinée à la 
consommation 

humaine (par ex. 
établissement 
de zones de 

sauvegarde, de zones 
tampon, etc.) 

AGR0503 Elaborer un plan d'action sur une seule AAC 

KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 

pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 

pression) dans le PDM 2022-
2027 

RES0901 Instaurer des périmètres de protection de captages (par arrêtés 
DUP) 

RES0902 Mener une action découlant de l'arrêté DUP (en périmètres de 
protection) 

 
KTM14 – Recherche 
et amélioration de la 

base de 
connaissances en vue 

de réduire 
l'incertitude. 

MIA0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques 

 
KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 

pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 

pression) dans le PDM 2022-
2027 

MIA0901 Réaliser le profil de vulnérabilité d'une zone de baignade, d'une 
zone conchylicole ou de pêche à pied 

ASS0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur 
la réduction des pollutions associées à l'assainissement 

ASS0701 Mettre en place une surveillance initiale ou pérenne des 
émissions de substances dangereuses (Agglomérations ≥ 10000 
EH) 

IND0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur 
la réduction des pollutions associées à l'industrie et à l'artisanat 

IND0801 Améliorer la connaissance de pressions polluantes de 
substances dangereuses pour la définition d'actions visant leur 
réduction (RSDE) 

AGR0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur 
la réduction des pollutions diffuses ou ponctuelles d'origine 
agricole 

DEC0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur 
la réduction des pollutions ponctuelles associées aux déchets 

COL0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur 
la réduction des pollutions diffuses hors agriculture 

RES0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver la ressource en eau 

GOU0101 Réaliser une étude transversale (plusieurs domaines possibles) 
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KTM15 – Mesures 
destinées à éliminer 
progressivement les 
émissions, les rejets 

et les pertes de 
substances 

dangereuses 
prioritaires ou à 

réduire les émissions, 
les rejets et les pertes 

de substances 
prioritaires. 

IND0201 Créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets 
industriels visant principalement à réduire les substances 
dangereuses (réduction quantifiée) 

KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 

pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 

pression) dans le PDM 2022-
2027 

IND0301 Mettre en place une technologie propre visant principalement à 
réduire les substances dangereuses (réduction quantifiée) 

 
KTM16 – 

Modernisation ou 
amélioration des 
installations de 
traitement des 

effluents industriels (y 
compris 

Agricoles). 

IND0202 Créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets 
industriels visant à réduire principalement les pollutions hors 
substances dangereuses 

 
KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 

pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 

pression) dans le PDM 2022-
2027 

IND0302 Mettre en place une technologie propre visant à réduire 
principalement les pollutions hors substances dangereuses 

IND0401 Adapter un dispositif de collecte ou de traitement des rejets 
industriels visant à maintenir et à fiabiliser ses performances 

IND0501 Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions 
essentiellement liées aux industries portuaires et activités 
nautiques 

IND0701 Mettre en place un dispositif de prévention des pollutions 
accidentelles 

AGR0803 Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le 
Directive nitrates 

AGR0805 Réduire les effluents issus d'une pisciculture 

KTM17 – Mesures 
destinées à réduire 
les sédiments liés à 

l’érosion et au 
ruissellement. 

AGR0202 Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des 
exigences de la Directive nitrates 

KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 

pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 

pression) dans le PdM 2022-
2027 

AGR0603 Elaborer un programme d'action sur une zone d'érosion 

KTM18 – Mesures de 
prévention et de 

contrôle des 
dommages causés par 
les espèces exotiques 

envahissantes et 
l’introduction de 

maladies. 

MIA0703 Mener d'autres actions diverses pour la biodiversité 
KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 
pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 
pression) dans le PDM 2022-
2027 

KTM19 – Mesures de 
prévention et de 

contrôle des 
dommages causés par 
les loisirs, y compris la 

pêche récréative. 

MIA0701 Gérer les usages et la fréquentation sur un site naturel KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 
pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 
pression) dans le PDM 2022-
2027 

KTM20 – Mesures de 
prévention et de 

contrôle des 
dommages causés par 

la pêche et d’autres 
types 

d’exploitation/prélèv
ement d’espèces 

animales ou 
végétales. 

MIA0702 Mettre en place une opération de gestion piscicole 

KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 
pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 
pression) dans le PDM 2022-
2027 

KTM21 – Mesures de 
prévention et de 

contrôle des apports 
de polluants liés aux 
zones urbaines, aux 

transports et aux 
infrastructures 

construites. 

ASS0801 Aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement 
non collectif KO99 – autre indicateur - 

Nombre de masses d’eau 
pour lesquelles une mesure 

est prévue (sur cette 
pression) dans le PDM 2022-

2027 

COL0301 Limiter les apports diffus ou ponctuels en substances nocives 
liées aux lessives et/ou utiliser des pratiques alternatives 
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KTM22 – Mesures de 
prévention et de 

contrôle de la 
pollution due à la 

foresterie. 

MIA1001 Gérer les forêts pour préserver les milieux aquatiques KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 
pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 
pression) dans le PDM 2022-
2027 

 
KTM23 – Mesures de 
rétention naturelle de 

l'eau. 

ASS0201 Réaliser des travaux d'amélioration de la gestion et du 
traitement des eaux pluviales strictement 

 
 

KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 

pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 

pression) dans le PDM 2022-
2027 

AGR0201 Limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la Directive 
nitrates 

AGR0202 Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des 
exigences de la Directive nitrates 

AGR0802 Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricoles 
MIA0201 Réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau 
MIA0202 Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 

d'eau 
MIA0203 Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de 

l'ensemble des fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses 
annexes 

MIA0204 Restaurer l'équilibre sédimentaire et le profil en long d'un cours 
d'eau 

MIA0401 Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux 
superficielles ou souterraines 

MIA0402 Mettre en œuvre des opérations d'entretien ou de restauration 
écologique d'un plan d'eau 

MIA0501 Restaurer un équilibre hydrologique entre les apports d'eau 
douce et les apports d'eau salée dans une masse d’eau de 
transition de type lagune 

MIA0502 Mettre en œuvre des opérations d'entretien ou de restauration 
écologique d'une eau de transition (lagune ou estuaire) 

MIA0503 Réaliser une opération de restauration de la morphologie du 
trait de côte 

MIA0601 Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humide 
MIA0602 Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 
MIA0603 Réaliser une opération d'entretien ou de gestion régulière d'une 

zone humide 
MIA0801 Mettre en place une procédure ZSCE sur une Zone humide 

d'intérêt environnemental particulier (ZHIEP) 
MIA0802 Mettre en place une protection réglementaire ou réaliser un 

zonage sur un milieu aquatique (hors ZSCE) 

 
KTM24 – Adaptation 

au changement 
climatique 

MIA0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques 

 
KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 

pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 

pression) dans le PDM 2022-
2027 

MIA0202 Réaliser une opération classique de restauration d'un cours 
d'eau 

MIA0203 Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de 
l'ensemble des fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses 
annexes 

MIA0204 Restaurer l'équilibre sédimentaire et le profil en long d'un cours 
d'eau 

MIA0301 Aménager un ouvrage qui contraint la continuité écologique 
(espèces ou sédiments) 

MIA0302 Supprimer un ouvrage qui contraint la continuité écologique 
(espèces ou sédiments) 

MIA0303 Coordonner la gestion des ouvrages 
MIA0402 Mettre en œuvre des opérations d'entretien ou de restauration 

écologique d'un plan d'eau 
MIA0501 Restaurer un équilibre hydrologique entre les apports d'eau 

douce et les apports d'eau salée dans une masse d’eau de 
transition de type lagune 

MIA0502 Mettre en œuvre des opérations d'entretien ou de restauration 
écologique d'une eau de transition (lagune ou estuaire) 

MIA0503 Réaliser une opération de restauration de la morphologie du 
trait de côte 
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MIA0504 Réaliser une opération de restauration des habitats marins dans 
les eaux côtières 

MIA0602 Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 
MIA0603 Réaliser une opération d'entretien ou de gestion régulière d'une 

zone humide 
MIA0703 Mener d'autres actions diverses pour la biodiversité 
ASS0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur 

la réduction des pollutions associées à l'assainissement 
ASS0201 Réaliser des travaux d'amélioration de la gestion et du 

traitement des eaux pluviales strictement 
ASS0302 Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux 

usées hors Directive ERU (agglomérations de toutes tailles) 
ASS0402 Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU 

(agglomérations ≥2000 EH) 
ASS0502 Equiper une STEP d'un traitement suffisant hors Directive ERU 

(agglomérations ≥2000 EH) 
ASS0601 Supprimer le rejet des eaux d'épuration en période d'étiage 

et/ou déplacer le point de rejet 
IND0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur 

la réduction des pollutions associées à l'industrie et à l'artisanat 
IND0301 Mettre en place une technologie propre visant principalement à 

réduire les substances dangereuses (réduction quantifiée) 
IND0302 Mettre en place une technologie propre visant à réduire 

principalement les pollutions hors substances dangereuses 
IND0401 Adapter un dispositif de collecte ou de traitement des rejets 

industriels visant à maintenir et à fiabiliser ses performances 
AGR0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur 

la réduction des pollutions diffuses ou ponctuelles d'origine 
agricole 

AGR0202 Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des 
exigences de la Directive nitrates 

AGR0301  Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates 

AGR0302 Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, au-delà des exigences de la Directive 
nitrates 

AGR0303 Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 

AGR0401 Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, 
assolements, maîtrise foncière) 

AGR0804 Réduire la pression phosphorée et azotée liée aux élevages au-
delà de la Directive nitrates 

DEC0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur 
la réduction des pollutions ponctuelles associées aux déchets 

COL0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur 
la réduction des pollutions diffuses hors agriculture 

COL0201 Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 
agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 

COL0301 Limiter les apports diffus ou ponctuels en substances nocives 
liées aux lessives et/ou utiliser des pratiques alternatives 

RES0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver la ressource en eau 

RES0201 Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine 
de l'agriculture 

RES0202 Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des 
particuliers ou des collectivités 

RES0203 Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine 
de l'industrie et de l'artisanat 

RES0301 Mettre en place un Organisme Unique de Gestion Collective en 
ZRE 

RES0302 Mettre en place un Organisme Unique de Gestion Collective 
hors ZRE 

RES0303 Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eau 
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RES0401 Etablir et mettre en place des modalités de gestion en situation 
de crise liée à la sécheresse 

RES0501 Mettre en place un dispositif de réalimentation de la nappe 
RES0601 Réviser les débits réservés d'un cours d'eau dans le cadre strict 

de la réglementation 
RES0602 Mettre en place un dispositif de soutien d'étiage ou 

d'augmentation du débit réservé allant au-delà de la 
réglementation 

RES0701 Mettre en place une ressource de substitution 
RES0801 Développer une gestion stratégique des ouvrages de 

mobilisation et de transfert d'eau 
GOU0202 Mettre en place ou renforcer un outil de gestion concertée 

(hors SAGE) 
GOU0301 Mettre en place une opération de formation, conseil, 

sensibilisation ou animation 

KTM25 – Mesures de 
lutte contre 

l'acidification. 

  KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 
pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 
pression) dans le PDM 2022-
2027 

KTM99 – autre type 
de mesure clé 
rapporté 
KTM50 - Réduction 
des pesticides hors 
agriculture. 

COL0201 Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non 
agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 

KO99 – autre indicateur - 
Nombre de masses d’eau 
pour lesquelles une mesure 
est prévue (sur cette 
pression) dans le PDM 2022-
2027 
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